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Bulletin d’information 
 
 
 
 
 
Des citoyens ont récemment signalé à l’administration communale des appels frauduleux : une personne 
se faisant passer pour un assistant social de la Commune (agence AVS) prend contact par téléphone pour 
demander vos coordonnées bancaires, y compris le numéro de votre carte.  
 
Ces appels proviennent d’un numéro de portable et non d’un poste fixe. Les Autorités communales vous 
prient de faire preuve de vigilance et vous informent que le personnel administratif appelle toujours avec 
un numéro fixe. 
 
Quelques conseils de prévention : 
  

• Si quelqu'un vous met la pression au téléphone, raccrochez immédiatement 
• Ne communiquez aucune information personnelle ou bancaire par téléphone 
• Ne donnez jamais votre carte et vos codes 
• Ne remettez jamais d'argent liquide, de carte bancaire ou d'objets de valeur à une personne 

inconnue 
• Ne cédez pas, même en cas d’urgence ou de pression. 

 

Que faire ?  
Signalez immédiatement toute situation suspecte à la police au 117. 
 
L’administration communale reste à votre disposition pour tout complément d’information. 
 
 
Protégez-vous et partagez cette information autour de vous ! 
 
 
 
Le Conseil communal 

ATTENTION - Arnaque téléphonique  


